[bookmark: _Hlk148715155]Pour aller plus loin : Proposer un temps individuel avant le mariage

A adapter selon les situations, on peut proposer :

· Que chacun prenne un temps seul pour réfléchir ; une journée, un WE, une semaine, afin « que votre oui soit un vrai oui », pour réfléchir à partir d’un questionnaire sur les 4 piliers, en particulier sur la liberté, notamment sur les acceptions des termes « librement « et « sans contrainte ».

Librement
- être libre ce n’est pas faire ce que je veux quand je veux, mais vouloir ce que je fais et l’assumer.                      
- je tiens debout tout seul, je ne suis pas dépendant d’un lien si fort, si aveugle, qu’il occulte ma liberté.
- je ne suis pas empêché par une loi naturelle (frère et sœur par ex), par un autre mariage, par une opposition de l’un des deux pour un mariage à l’Eglise.
- je suis capable de poser des choix avec la maturité nécessaire, de garder ma parole, de renoncer aux autres femmes/hommes. 
- je suis libre parce que je mesure pleinement la portée de mon engagement, je connais et j’accepte les différences et les défauts de mon conjoint (famille, profession, culture…)
- je suis en vérité avec mon conjoint, sans dissimulation.
- je suis un être libre de toute autre attache ( je n’ai pas un ex qui reste dans un placard, que je garde en réserve, ou avec lequel la relation n’est pas soldée )
- je suis libre de toute addiction grave.
- je suis libre aussi vis-à-vis de ma famille, je suis capable de « quitter mon père et ma mère pour m’attacher à mon conjoint »

Sans contrainte
- ma liberté est-elle respectée par mon conjoint ? est-ce que je respecte la sienne ?
- je n’ai aucune pression extérieure, sociale (la fille du collègue de papa), matérielle (pour payer moins d’impôts ou pour un droit de séjour), familiale (pour faire plaisir à ma grand-mère) ou même amoureuse (si je ne l’épouse pas, je vais trop la/le décevoir – je n’ai pas la force de la/le quitter ) ou encore contextuelle (on attend un bébé alors on régularise ; on a des problèmes de couple et on espère que le mariage va nous rapprocher).
- je respecte ce que l’autre est sans vouloir le changer ; je ne fabrique pas mon prince charmant, je n’essaie pas de transformer mon conjoint selon une image idéalisée, il a le droit de rester différent, avec son tempérament, ses qualités, ses goûts … 

· Selon les situations on peut proposer ce que l’Eglise présente comme chemin de liberté :
L’Eglise propose aux fiancés de vivre une amitié avant le mariage sans vie commune, ou parfois de se séparer quelque temps avant le mariage ; 

Il convient de discerner si la proposition doit être faite aux couples de fiancés, individuellement, de façon compréhensible, toujours dans le principe de gradualité et en accueillant les couples tels qu’ils sont, en les rejoignant et en les aimant. 
Le lien physique de l’amour n’est pas seulement un plaisir partagé, mais l’expression d’un lien plus profond : l’engagement mutuel.
Pourquoi cette proposition?

-pour ne pas entraver la liberté du choix du mariage : vivre ensemble crée un lien si fort, qu’il rend tout discernement difficile, par manque de recul, et toute séparation difficile aussi, par crainte de souffrir ou de faire souffrir.

-pour que le moment du sacrement du mariage soit le moment où on se reçoit l’un l’autre, comme un don de Dieu, comme un cadeau, où on se recevra en totalité, cœur, corps et âme, de façon unifiée, et où l’on donnera sa vie à l’autre, au titre de cette nouvelle vocation d’époux, qui est d’aimer l’autre, de vouloir son bien, de le rendre heureux, de le conduire à la sainteté.

